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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

congé de maladie
Question écrite n° 124408

Texte de la question

Mme Pascale Gruny attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les conditions des
arrêts maladies. Le salarié qui profite d'un arrêt maladie pour faire un autre travail ne commet pas toujours une
faute vis-à-vis de son employeur. Il y aurait une faute et une cause de licenciement uniquement si cette activité
clandestine causait un préjudice à l'employeur ou à l'entreprise. Le mensonge sur la maladie elle-même n'est
pas condamné ni même considéré comme déloyal par la Cour de cassation. Cependant s'il n'y a pas de faute
vis-à-vis de l'entreprise, il y en a toujours une vis-à-vis de la sécurité sociale qui interdit, pendant un arrêt de
travail pour maladie ou accident, toute activité, lucrative ou de loisirs, qui ne serait pas expressément autorisée
par le médecin. En conséquence, le salarié risque donc de perdre ses indemnités journalières. De même, il a
été admis qu'un salarié puisse justifier d'une inaptitude physique déclarée par son médecin traitant alors même
qu'elle n'a pas encore été constatée par le médecin du travail, sans pour autant se trouver en absence injustifiée
et donc en faute. Aussi, elle lui demande ce qu'il compte faire afin d'assurer le respect de ces règles du code du
travail, évitant par la même une fraude à la sécurité sociale.
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